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pour se röunir par des rayons convergeant vers Gitschin, precisöment lä oü il devait

supposer Tennemi concentrö.
Cette imprudente manoeuvre a reussi, et reussira encore. Devant un adversaire

timide, eile reussira möme toujours. Donc, le seul argument propre ä pallier la

grande döfectuosite du plan de campagne de M. de Moltke, c'etait de dire: que
Telat-major prussien connaissait parfaitement le caractere du general autrichien;
qu'on avait la certilude qu'il ne prendrait jamais l'initiative de l'attaque; qu'il
accepterait la balaille, mais qu'il ne chercherait jamais ä la livrer; que c'ötait un
de ces generaux devant lequel on peul impunemenl commettre toules les fautes
possibles, sans que jamais il chercherait ä en profiter; et, enfin que, pour le
vaincre, il suffirait de parvenir ä le baltre sur place.

Ces arguments eussenl d'autant mieux juslifie le cötö defectueux du plan de

campagne de M. de Moltke, que, parmi le monde militaire de TEurope, il est
admis que l'esprit d'initiative fait generalement döfaut chez les generaux autrichiens.

(A suivre.)

PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE. (Suffe.)
Organisation des unites tactiques. — 1° Infanterie.

L'unite tactique actuelle est le bataillon.
Le bataillon d'infanterie se compose de 2 compagnies de chasseurs et de 4

compagnies de fusiliers, avec un grand elat-major de 9 officiers et un petit etat-
major de 10 sous-officiers.

La compagnie comprend 15 sous-officiers, 3 ou 4 trompelles, 4 fraters et 1

sapeur, el doir avoir un effectif de 70 ä 129 hommes (Appenzell Rh. Int. a meme
des compagnies de 132 hommes), de sorte qu'on nous fournit des balaillons de
438 hommes seulement et d'autres de 792 hommes.

Le defaut d'uniformitö dans Teffeclif des compagnies et des unites tactiques
prösente de grandes difficultes, non-seulement pour l'administration et Torganisalion
des Irains, etc., mais encore et surlout pour la conduite des troupes dans le
combat. II etait d'autant plus necessaire d'öviter cette inegalile dans le projet,
qu'elle ne surgit döjä que trop ä la suite des marches et des batailles.

La division du bataillon en deux sortes de iroupes, savoir les chasseurs et les

fusiliers, provient d'une epoque ä laquelle le service de tirailleurs ne jouait qu'un
role secondaire, tandis qu'avec Tarmement actuel il jouera le premier röle, de
teile sorle que les compagnies speciales de voltigeurs ont ötö supprimees dans
loutes les organisations militaires les plus recentes, en Autriche, en Prusse, dans

l'Allemagne du sud et tout derniörement encore en France. Partout on est arrive
ä se convaincre que le balaillon d'infanterie ne doit pas etre combine, qu'il ne
suffit pas möme d'un tiers du bataillon composö de chasseurs, el que toules les

compagnies ötant ä lour de röle appelees ä faire le möme service, il y a un grave
inconvenient ä ce qu'un liers du bataillon attire ä lui tous les meilleurs elements.
Le projet prevoit egalement pour tous la möme duröe du temps consacre ä

Tinstruction.

L'effectif de la compagnie serait fixe ä 120 hommes et, par consöquent, celui
du bataillon ä 720 hommes.

Ces chiffres correspondent ä peu prös ä la moyenne des effectifs actuels.
Les balaillons restent encore petits comparativement ä ceux des armees

permanentes; ils sont plus mobiles et, pour une guerre en Suisse, conviennent mieux

que les bataillons ayanl un effectif plus considerable. Nöanmoins, Ies consequenees
de la nouvelle repartition ne se feront pas sentir des Tabord d'une maniere aussi
sensible que cefa aurait öle le cas si Ton avait fait des bataillons encore plus petits,
ce qui eüt augmentö leur nombre et par consequent celui des officiers d'ölal-majorj
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des officiers subalternes et des autres cadres, ainsi que les trains, les caissons, les
fourgons, etc. »

Outre son capilaine, la compagnie n'a plus que deux officiers, parce que le
nouveau röglemenl donne pour base aux mouvements non plus les sections, mais
bien les pelotons; parce que le besoin de nouveaux officiers se fait vivement sentir
et qu'on ne trouve que difficilement le nombre voulu de bons officiers; enfin
parce que celte mesure facilitera le choix des officiers et Tinstruction.

D'apres Ie projet la compagnie n'aura plus que 10 sous-officiers ou guides
armös du fusil, au lieu de 15; ce nombre est parfailemenl süffisant pour le service
des chefs de file ou guides et pour le service interieur.

La distinclion entre Ie lieutenant, le premier sous-lieutenant, le second sous-
lieutenant, le sergent et le caporal n'a aucune importance; eile esl une tradition
des armees permanentes qui entrave Tadminislration et nous empöche souvent
d'employer le plus capable pour des considörations de hierarchie mililaire. Pour
etablir cette hierarchie la notion de Tanciennete suffit pleinemenl.

Au lieu d'un seul frater la compagnie en aura deux, conformöment ä ce qu'exige
Torganisation du service sanitaire d'apres le projet; de cette maniöre les ambulances

pourront etre desservies par le corps lui-möme apres la suppression des
infirmiers.

Aux 3 tambours ou 4 trompettes, le projet substitue pour chacune des six
compagnies un trompette et un tambour, 6 tambours süffisant amplement ä un bataillon

pour les marches et les signaux generaux, tandis que dans le service de tirailleurs

auquel toutes les compagnies seront dösormais appelees le meilleur instrument

est la trompette, qui est independanl de Total de l'atmosphöre.
On doit employer avant tout les trompettes pour donner les signaux, de sorte

qu'ils doivent etre munis de Tinstrument de cuivre destine ä cel usage, les Cantons

pouvant d'ailleurs, s'ils le jugent convenable, leur remettre un second instrument

pour que les trompettes des 6 compagnies formenl une musique de balaillon.
Les musiques militaires proprement dites sont, d'apres le projet, attaehees aux
brigades et non aux unites tacliques.

A chaque compagnie sonl adjoints 2 pionniers — dönomination qui doit ötablir
la diflerence entre eux el les sapeurs du gönie — ce qui fait pour lo bataillon 12
hommes et un sous-officier. Cetle augmentation esl necessitee par les besoins de
la nouvelle tactique militaire. De cette maniere on peut ä chaque instant former
dans une division de Tarmee un bataillon de pionniers avec le concours de Ia

compagnie de sapeurs.

L'ötat-major n'a pas besoin d'ötre divise en grand et petit ötat-major; c'est lä

tout simplement une ancienne combinaison. Le bataillon n'a qu'un officier d'ölat-
major, son commandant- Le major n'a pas, ä l'heure qu'il est, une position
reguliere; on a du imaginer pour lui toutes sortes de fonctions qu'il puisse exercer
en dehors de celles du commandant lui-möme; en tout cas ou il est la cinquiöme
roue d'un char ou il se trouve dans une fausse position. Dans aucune armöe on ne
rencontre plus d'un officier d'ötal-major par bataillon, bien que les bataillons
comptent en moyenne un effectif de pres de 1000 hommes.

Le projet ne donne au commandant que le grade de major, parce qu'il ne
semble pas convenable qu'en avangant cn grade le capitaine d'infanlerie depasse
immediatement tous les C3piiaines des armes speciales, qui ne peuvent devenir

que majors.
L'officier d'armement n'a pas ötö tenu de rien connaitre aux armes, de sorle

qu'il n'a pas eu d'autre fonction que celle de signer les bordereaux de reparations
d'armes. S'il ötait en möme temps porle-enseigne, cela pouvait se faire dans un
cours de röpötition; mais dans le combat il a du abandonner ou le drapeau ou le
caisson. Un sous-officier peut aussi bien qu'un officier etre charge du service du
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caisson et un autre sous-officier peut porler le drapeau, de sorte que le projet
prevoit ä cet effet 2 sous-adjudants et un sergent d'armement.

Les aumöniors ne fönt plus partie de Tetat-major du balaillon; ils ne paraissent
que dans celui de la brigade, parce que nous sommes partis du point de vue que
si, dans une mise generale sur pied des troupes federales, on appelait tous les au-
möniers, dont il faut deux pour chaque bataillon mixte, le service religieux pour
le public en souffrirait, tandis qu'il n'est pas ä craindre qu'une armöe de milices
destinee ä defendre son propre pays manque jamais des secours de la religion.

Pour diriger le bataillon le commandant a besoin d'un sergent-trompette et d'un
lambour-sergent, ce dernier rernplacant l'ancien tambour-major, dont l'importance
elait si nulle qu'on n'exigeait pas meme de lui qu'il füt un bon tambour et qu'il
se chargeät de l'inslruction des hommes places sous ses ordres.

Afin que les compagnies puissent conserver leur unique frater, on a adjoint au
personnel sanitaire du bataillon un aide, auquel le projet donne le titre de ser-
genl-frater.

Le sergent-pionnier doit surveiller les travaux des 12 pionniers.
Le train du parc de ligne est desline ä diriger le train des bataillons; il paraissait

des lors convenable que la nouvelle Organisation attribuät reellement aux
bataillons le personnel nöcessaire ä cet effet, sans prejudice de Tinstruction speciale
ä donner ä ces soldals du train.

11 y avait jusqu'ä present dans chaque bataillon 1 tailleur et 1 cordonnier, qui
ne pouvaient suffire pour 700 hommes, comme l'expörience Ta demontrö; üs
augmentaient d'un bataillon ä peu prös l'effectif des hommes ä entretenir et rö-
duisaient d'autant l'effectif des combattants. Ici encore nous devons faire observer

que Tarmee en activitö de service se trouve toujours ä peu de distance de villes et
de villages oü Ton peut acheter ce qui est necessaire et Commander les reparations
dont on a besoin. Ces deux fonctions dans les cadres provenaient des traditions
des armees permanentes habituees ä se pröparer pour des invasions et foreees des
lors d'avoir des ateliers speciaux pour la fabrication des souliers et des vötements.

2° Carabiniers.

Actuellement l'unilö tactique pour cette arme est la compagnie; d'apres Ie

projet ca sera le bataillon.

La nouvelle tactique militaire veut qu'on se serve des differentes armes en
masses. 400 carabiniers concentrös sur un point feront plus que quatre fois ce

que peut faire une compagnie isoiee. Les compagnies detachees de carabiniers sont
nögligees par les officiers appeles au commandement et dispersenl une force

importante pour nous; l'entretien et la surveillance diseiplinaire de ces compagnies
donnent lieu ä des complications; il faut augmenter en proportion le train de ces
compagnies, ä moins qu'on ne les attache ä une autre unitö tactique en leur faisant
perdre leur indöpendance; enfin, dans le corps des officiers de carabiniers, Tun
des plus intelligents de tous, il n'y a plus d'avancement au-dessus du grade de

capilaine.
C'est pourquoi le projet a constitue les compagnies de carabiniers en des

bataillons ayant chacun 4 compagnies et non pas 6, parce que toutes ces compagnies
sont destinees au service de tirailleurs et que les bataillons qu'elles forment sont
appeles ä agir non pas avec un centre et des tirailleurs, mais avec des tirailleurs
seulement, divises en dötachements. L'effectif des compagnies de carabiniers serait
le möme que celui des compagnies d'infanterie; il ne peul, en tout cas, ötre
inferieur parce que le balaillon de carabiniers doit manceuvrer par compagnies,
c'est-ä-dire en colonnes de compagnies. D'autre part, la destination speciale de
cette arme ne permettait pas d'organiser des bataillons de plus de 500 hommes,
tels que les p.rövoit le projet.
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3° Cavalerie.

a) Dragons. L'unite tactique pour les dragons est toujours l'escadron, mais
divise d'une autre maniöre.

L'escadron actuel est formö de 2 compagnies combinees et, par consequent, a
deux capitaines. La compagnie seule avait un effectif trop faible pour une unitö
tactique et l'escadron combinö avec ses 150 chevaux ötait trop lourd. Du reste,
on a reconnu partout que les nouvelles armes et l'ötat du döveloppement intellectuel

exigent de petits escadrons d'environ 100 chevaux chacun comme nous les

proposons dans le projet. II faut ajouter ä cetle consideration l'avantage de pouvoir
adjoindre dorönavanl deux escadrons ä chacune des divisions de Tarmee.

L'escadron tel qu'il a ötö organise par la loi actuellement en vigueur a deux
capitaines, ce qui ne semble guere convenable, et de plus 4 officiers. Comme on
le coneoit, le projet n'admet qu'un capitaine, chef de l'escadron, et 3 lieutenants;
il faut trois lieutenants parce que l'escadron est divise en 3 pelotons, ce qui est
tout ä fait convenable soit pour le service de süretö de la division, soit pour lc
combat lui-möme.

L'escadron acluel a 2 marechaux-des-logis, 2 fourriers et 16 autres sous-officiers;

nous nous sommes conlentes, dans le projet, de 1 maröchal-des-logis,
1 fourrier et 9 sergents; il restera encore trois sous-officiers surnumeraires
disponibles aprös que les chefs de file dans chaque peloton auront pris leur place.

b) Guides. L'unite tacligue actuelle, la compagnie, a ötö conservöe, avec la
seule difförence qu'au lieu d'un trompette le projet en prevoit trois. Nous sommes
partis ä cet ögard du point de vue qu'il est tres fächeux que les commandants de
brigade n'aient pas de trompette ä cheval ä leur disposition. Ce sont les trompettes
de guides qui, munis d'insiruments destines ä ce service, seront appeles ä combler
celte lacune.

4° Genie.

a) Sapeurs. L'unitö taclique de cette arme sera, comme preeödemment, la

compagnie. Elle est actuellement composee de 70 hommes dans la röserve et de
100 hommes dans l'ölite. Le projet n'admet pas celte difförence dans l'effectif,
parce que le service de toutes les compagnies est le möme.

Nous portons ä 120 hommes Teffeclif de ces compagnies, non pas pour qu'il
soit ögal ä celui des compagnies d'infanterie et de carabiniers, mais plutöt parce
que la tactique militaire actuelle exige un nombre plus considerable de troupes
du gönie.

On a, dans chaque compagnie, adjoint 4 officiers au capitaine, afin que lors
des dislocations fröquentes auxquelles ces troupes sont soumises, chaque dötachement

puisse avoir un officier ä sa töte, et en vue aussi de faciliter le recrutement
de Telat-major du gönie malgrö la suppression, prevue dans le projet, de l'institution

des aspirants pour cet etat-major. Du reste, c'est dans ces compagnies que
les cadres presentent le plus de lacunes lors des ecoles, parce qu'il y a un grand
nombre de jeunes officiers de cette arme qui se trouvent ä Tetranger.

b) Pontonniers. Nous avons maintenu ä la compagnie de pontonniers son
effectif actuel, parce qu'il suffit pour les diverses Operations relatives ä la construction

des ponts. Nous avons egalement conserve les 3 officiers adjoints au capitaine,
et cela justement ä cause des besoins de Ia construction. Le capitaine est
commandant des ponts, il faut 1 officier pour diriger la troupe des conslructeurs et
1 officier pour le depöt; le quatrieme a pour mission de procurer le materiel dont
on peut avoir besoin. Du reste, il faut aussi prevoir une röpartition du train de la

compagnie entre plusieurs detachements.
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5° Artillerie.
Le projet n'apporte aucune modification ä l'effectif de l'unite tactique actuelle

de Tartillerie (batterie et compagnie de posilion), tel qu'il est fixe par la derniöre
loi sur Torganisalion mililaire. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le comitö de la section vaudoise de la Societö födörale des officiers nous fait
connaitre que la föte cantonale des officiers a ötö fixöe au dimanche 8 aoüt, et
qu'elle aura lieu k Lausanne.

L'assemblöe gönörale sera consacröe ä l'examen du projet d'organisation militaire
elaborö par M. Welti, president de la Confederation. Une commission composöe
d'officiers des differentes armes a etö dösignöe par le comitö cantonal et prösentera
un rapport et des propositions. Ces propositions, ainsi que l'ordre du jour detaille
de la föte, seront au pröalable communiquös k tous les officiers du Canton.

On nous annonce d'ailleurs que le comitö local, qui a ötö designö par le corps
d'officiers de Lausaune, organise un banquet k TAbbaye de TArc et pour la soiröe
une promenade sur le lac avec Illumination, föte vönitienne, etc.

Nous ne doutons pas que les officiers vaudois, comprenant l'importance de la
question qui sera mise k l'ordre du jour de l'assemblöe gönörale du 8 aoüt 1869,
ne s'y rendent aussi nombreux que possible. Ils peuvent ötre certains qu'un ac-
cueil cordial leur sera fait par leurs fröres d'armes de Lausanne et par la
population tout entiöre.

— La section des officiers d'Orbe recemment röunie a döcidö k l'unanimitö le

rejet du projet de loi militaire födörale.

— Dans la söance du 7 juillet le Conseil national, k propos du postulat de la
commission de gestion, s'est aussi oceupö, en passant, du projet de loi militaire.
M. le conseiller födöral Ruffy, chef du Döpartement militaire, s'est exprimö k ce

sujet comme suit, d'aprös le Nouvelliste vaudois du 9 juillet:
« En ce qui concerne la nouvelle Organisation un projet du k l'initiative

individuelle du chef du döpartement militaire de 1868 a ötö rödige, mais il n'a pas
encore ötö soumis ä Tadoption du Conseil födöral. II ne peut donc ötre considörö que
comme un avant-projet en ölaboration; ce ne sera qu'aprös qu'on aura l'avis des
autoritös cantonales, des sociötes militaires et des personnes competentes, et que
le Conseil federal aura discute ce travail, qu'il revötira les caracteres d'un projet
regulier et pourra ötre soumis aux dölibörations des Chambres. Des tableaux sont
annexös au projet pour recevoir tous les renseignements, pour öclairer la queslion
sous toutes ses faces; le departement a continuö k recueillir tous les materiaux
statistiques qui peuvent ötre de quelque utilitö. Le postulat n'est donc pas nöcessaire,

mais il est inoffensif et nous n'en proposons pas le retranchement. »

— La societö des sous-officiers de Genöve et de Vaud a döcidö le rejet de Tavant-
projet de loi militaire föderale. Le gouvernement fribourgeois a aussi fait connaitre
aux autorites födörales son intention de ne pas entrer en matiöre sur cette proposition

de röforme, vu son inconstitutionnalite.
— Avec Tassentiment des gouvernements de France et de l'Allemagne du Nord,

le Conseil födöral a dölöguö M. le colonel föderal Philippin äu camp de Chälons, ä

partir du i^ aoüt, et M. le colonel föderal de Salis, Jacob, aux manceuvres de Ia
garde prussienne, qui auront lieu cet automne ä Jutersbrock. M. le lieut.-colonel
Schenk, du commissarial des guerres, aecompagnera M. le colonel de Salis.

— Les Chambres föderales viennent de rejeter k une forte majoritö une motion
de M. Jenny, de Glaris, tendant ä faire suspendre la fabrication du fusil Vetterli.
Le debat engagö sur cette question se trouve donc definitivement tranchö.
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